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ÉditoChères Saint Léonardaises, 
chers Saint Léonardais,

J’attache beaucoup d’importance à l’éducation des enfants de notre école primaire. Malgré toutes les incertitudes sur les
conditions financières et matérielles concernant l’évolution des rythmes scolaires, le conseil municipal a décidé de maintenir
les activités périscolaires pour 2017, alors que de nombreuses collectivités les abandonnent. C’est un signe fort des élus
de votre commune, et la modeste participation demandée aux parents ne permettra que d’aider la commune à augmenter
la rémunération des intervenants, gage de qualité des activités proposées. Le budget consacré à ces activités et à la charge
de la commune restera donc identique soit près de 35 000 euros par an. Néanmoins, une réflexion sera menée dans les
prochains mois pour la rentrée 2018.

Concernant le projet d’aménagement du centre-bourg, je vous disais lors du dernier numéro que nous étions en phase
d’appel d’offres afin de recruter un cabinet d’architecture. Mais une autre action est aussi menée conjointement, à savoir
acquérir des terrains. Cette absence de propriétés communales a toujours représenté un handicap important pour Saint-
Léonard. Je peux d’ores et déjà vous annoncer que j’ai signé un compromis en juin pour une parcelle de 2 hectares près
du stade. Ce n’est qu’une première étape. En effet, l’achat d’un terrain près de la chapelle de Grainval afin de réaliser le
parking tant attendu, même s’il ne rentre pas dans le cadre du projet centre-bourg, est effectif depuis juin également. Enfin
une troisième négociation est aussi d’actualité et devrait aboutir avant la fin de l’année. Je suis conscient que tout cela de-
mande du temps, il ne vous surprendra pas qu’un peu de patience est nécessaire lorsque l’on aborde des négociations im-
portantes avec des propriétaires.

Deux réunions publiques ont eu lieu en juin, au cours desquelles vos élus ont été à votre écoute afin de recueillir les avis
des riverains : l’une sur les travaux de la RD925 qui débuteront en fin d’année ; l’autre sur le nouveau plan de circulation
sur le hameau de la Croix Bigot qui laisse apparaître des avis divergents parmi les habitants de ce secteur. Néanmoins
pour ce dossier sensible, une signalisation test est en place et, comme je l’ai promis, une autre réunion aura lieu en mars
2018 pour établir un bilan, et selon les résultats, confirmer le maintien du plan actuel ou le modifier. 

Je terminerai enfin en rappelant que lors du Conseil Municipal du 30 juin dernier, quelques changements dans l’affectation
des fonctions de certains élus ont été adoptés. Notre ami Jean-Paul Le Calvez, conscient et lucide que ses soucis de santé
représentaient une contrainte majeure dans l’exercice de ses fonctions, a souhaité prendre un peu de recul en restant tou-
tefois conseiller municipal. Les élus ont accepté cette demande et, à titre personnel, j’en profite pour le remercier
pour le travail accompli et lui souhaiter bon rétablissement. J’ai alors proposé de supprimer les fonctions
de conseillers municipaux délégués et créer un poste de 5ème adjoint. Ont été nommés au poste de 1er

adjoint Monsieur Jean-Alain Planeix (délégation aux travaux et aux services techniques) et au poste
de 5ème adjoint Madame Sophie Rioult (délégation aux affaires scolaires et périscolaires). Cette
décision permettra d’alléger la tâche de Madame Marie-Lise Dégremont chargée des affaires
associatives, sociales et culturelles.

Pour tous ces sujets, je reste bien entendu à votre disposition.

Bien à vous.

Bernard HOGUET.
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Travaux 2017

RD 925 - Retour sur la réunion publique du 13 juin 2017

La première tranche de travaux, du centre commercial au hameau du Chesnay,
dont l'objectif majeur était de créer une voie piétonne et de réduire la vitesse,
 présentait peu de difficultés techniques. Elle s'est déroulée rapidement.

La deuxième et dernière tranche avec le carrefour des rues du 8 mai et du19
mars, plus  délicate, a fait l'objet d'une grande attention. Avec nos partenaires
dans ce projet, le Département de Seine-Maritime et le cabinet d'études, nous
avons étudié toutes les possibilités pour améliorer la sécurité des usagers. 

Par sa complexité, l'étude a demandé beaucoup de temps et avant de valider le
programme d'exécution des travaux, sa présentation aux riverains était essen-
tielle.

Pour la sécurité :

• Mise en place au carrefour de feux tricolores avec boucles de détection
de présence et gestion adaptée du temps de passage des véhicules. Le bon écou-
lement du trafic sur la 925 restera privilégié et la sécurité pour ceux qui provien-
nent des autres voies sera garantie. Des îlots et une voie centrale protègeront et
faciliteront le tourner à gauche.



Vie municipale

De nombreux usagers empruntent chaque jour les rues de la
Croix-Bigot, des Clos masures et de la Briqueterie pour se ren-
dre ou quitter la zone commerciale. Ces voies n'étant pas adaptées
à cet accroissement de trafic, à la demande des riverains, inquiets de
cette situation, nous avons présenté et soumis au vote 2 propositions de mo-
dification du plan de circulation. 

A : • fermeture de la rue de la Briqueterie

B : • mise en sens interdit de la rue des clos masures, depuis la route d'Epreville,   
• mise en sens interdit de la rue de la Croix-Bigot, de la rue des Clos masures vers la rue du Poteau,
• mise en sens interdit de la rue de la Briqueterie, depuis la zone commerciale,    
• interdiction aux poids lourds de la rue de la Croix-Bigot.

Elles ont respectivement recueilli 1 et 22 avis favorables.     

Les participants ont fait valoir que ces 2 propositions allongeraient significativement les trajets des riverains
et par 25 voix, se sont prononcés pour des mesures moins contraignantes.

Réunie en date du 4 juillet, la commission d'urbanisme a donc décidé d'adopter cette dernière disposition
qui consiste à ne retenir que l'interdiction pour les poids-lourds dans la totalité du hameau. La nouvelle signa-
lisation sera mise en place dès septembre et les interdictions sauf riverains, non respectées, déposées.

Il est convenu d'une nouvelle rencontre courant mars 2018 pour juger de son efficacité. Si les problèmes de
circulation devaient subsister, la proposition B serait appliquée.

Jean-Alain PLANEIX
1er Adjoint aux travaux

  

• Création d'un plateau ralentisseur proche de
la rue des Chênes, d'îlots et d'une voie centrale de
tourner à gauche.

Pour l'environnement :

• Effacement des lignes aériennes et aménage-
ment des trottoirs.

Pour l'agenda : 

• Lignes aériennes : effacement en septembre    

• Voirie : consultation des entreprises début
septembre, analyse des offres mi-octobre et démarrage
des travaux au plus vite, nous y veillerons.

Jean-Alain PLANEIX
1er Adjoint aux travaux

3

Circulation sur le hameau 
de la Croix Bigot - Retour sur 
la réunion publique du 27 juin 2017  
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Travaux 2017

La tempête du 13 janvier dernier a endommagé
 fortement la toiture de l’église. Devant les difficultés
techniques et les coûts que représentait la mise en
place d’un échafaudage, l’expert mandaté par notre
assureur a validé l’intervention de la société
 VERTICAL-R, spécialisée dans l’intervention de
 travail en hauteur. Pas moins de 1000 ardoises
ont dû être changées afin d’assurer la
 protection de cet édifice communal.

Mutualisation 
des Services 
de Police Municipale
A l’étude depuis 2016, la mutualisation des polices municipales de
SAINT-LEONARD et d’YPORT est effective depuis le 1er août.

Les deux agents travaillent désormais en collaboration sur les deux com-
munes où ils effectuent des patrouilles et des contrôles conjointement. Des
renforts ponctuels lors de manifestations sur l’une ou l’autre des communes
peuvent ainsi être envisagés. Des tournées nocturnes seront assurées.

Outre le renforcement de la sécurité des agents, les avantages de cette
mutualisation sont multiples et permettront de travailler avec plus d’effica-
cité au service de la population.

Aussi, ne vous étonnez pas d’apercevoir désormais dans le véhicule ou
sur le bord de la chaussée, deux agents au lieu d’un !

Nous en profitons pour vous signaler également que ces deux communes
disposent désormais d’un matériel de verbalisation électronique.



Vie municipale

Le 30 juin dernier, les nouveaux vestiaires sportifs et le
club-house ont été inaugurés en présence de nombreux
représentants d’associations et du District de football.
Dédiés essentiellement  au club de football mais égale-
ment au tennis, à la pétanque, aux cyclistes de l’ASSL
et au comité des fêtes, la visite de ces locaux spacieux
et lumineux ont été très appréciés.

Dans un discours émouvant, Monsieur le Maire a
 rappelé l’histoire du club ASSL (association sportive
Saint-Léonard), qui a œuvré pour le développement du
tissu associatif sur la commune dès 1972. Il a tenu à
avoir à ses côtés et à honorer son Président fondateur
Monsieur Jean-Claude Omont (Président jusqu’en
1983), Monsieur Jean-François Desjardins (Président
jusqu’en 2004). La section foot a ensuite pris son envol
et l’association JSSL fut alors créée. Monsieur Jean-
Jacques Carpentier en fut le président jusqu’en 2006.

Manquait lors de cette manifestation Monsieur
 Dominique Lecorbeiller qui fut Président jusqu’à son
décès en  février 2016.

Monsieur le Maire a ensuite encouragé M. Blondel
dans ses nouvelles fonctions avant de dévoiler une
plaque en l’honneur de ces bénévoles méritants.

Une exposition de ces belles années et un vin d’hon-
neur venaient clôturer cet agréable moment de convi-
vialité.

Marie-Lise DEGREMONT
Adjointe chargée des associations

Inauguration 
des vestiaires sportifs
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L’avènement de notre fusion avec la Commu-
nauté de Communes de Valmont a été célébré
le 1er janvier dernier formant une collectivité de
35 communes ; mais depuis le 1er juin, deux
communes, Vinnemerville et Criquetot le Mau-

conduit, ont quitté notre Agglomération préférant rejoindre la Communauté de Com-
munes de la Côte d’Albâtre. A ce jour, notre Communauté d’Agglomération se
compose de 33  communes pour 39 240 habitants.

Bien que préparée de longue date, cette fusion n’est pas encore complètement
 finalisée tant les services, tarifs et fiscalité de nos deux territoires étaient différents.
Le législateur nous a d’ailleurs alloué des délais pour aboutir à une parfaite
 harmonisation afin que chaque habitant dispose des mêmes services aux mêmes
conditions.

En cette année 2017, plusieurs autres chantiers requièrent l’attention de vos élus :

PLUi  (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal)
L’an passé, dans le N°7 de cette revue Saint-Léonard & Vous, nous avions eu
 l’occasion de vous exposer les modalités de mise en place de notre PLUi. Nous
 annoncions la prochaine élaboration du PADD (Projet d’Aménagement et de
 Développement Durable).

Ce document socle a maintenant été rédigé et présenté au Conseil Communautaire
lors de sa séance du 6 juillet 2017. Il fixe les orientations politiques d’aménagement
de notre bassin de vie dans des domaines aussi variés que l’habitat, le cadre de
vie, l’économie, l’environnement, les déplacements et les équipements. Il exprime
l’intérêt général pour l’ensemble des communes composant notre EPCI (Etablissement
Public de Coopération Intercommunale).

Les travaux se poursuivent en vue d’une application de ce nouveau règlement
 d’urbanisme fin 2019. 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
C’est un sujet qui nous tient particulièrement à cœur car il impacte directement
 l’emploi et procure de nouvelles ressources fiscales dont nous avons besoin pour
répondre aux aspirations de notre population.

Trois dossiers peuvent être cités :

1) AUDIT

Le cabinet DELOITTE, l’un des premiers sur le plan national, a été chargé d’une
étude approfondie de notre territoire afin de définir un plan d’action global favori-
sant le développement économique et touristique. Ce plan ambitieux a été mis en
place avec la participation de tous les acteurs et partenaires locaux.

Il sera mis en œuvre dès septembre et nous aurons l’occasion de vous commenter

ces actions au fur et à mesure de leur réalisation.

2) DLAL - FEAMP

La transcription de ces acronymes est :

• Développement Local mené par les Acteurs Locaux
• Fonds Européens pour les Affaires Maritimes et la Pêche

En plus simple, il s’agit de subventions que l’Union Européenne octroie après une
rigoureuse sélection.

Notre communauté d’Agglomération FECAMP CAUX LITTORAL AGGLO a été rete-
nue pour une enveloppe à hauteur de 725 000 € qui sera doublée par la région
NORMANDIE sur une période 2017/2020.

Ces aides sont soumises à une procédure assez lourde diligentée par une structure
locale qui vient d’être mise en place et qui dès maintenant peut étudier et répondre
à tous projets relatifs au domaine maritime.

C’est un atout fort appréciable pour notre Communauté d’Agglomération.

3) Démarche GPECT

Encore un sigle rébarbatif pour Gestion Prévisionnelle Territoriale d’Emplois et de
Compétences. Cette structure qui dépasse les frontières de notre Agglomération est
portée par le « Pôle Entreprise » qui rassemble FECAMP CAUX LITTORAL AGGLO,
la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 76, la CCI Seine Estuaire et le MEDEF des
Hautes Falaises en partenariat avec la Communauté de communes Campagne de
Caux (Goderville) et la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre.

Dans le cadre de sa mission, considérant qu’il était essentiel d’améliorer l’attractivité
de notre territoire, il a été décidé de fonder le « Réseau des Ambassadeurs des
Hautes Falaises». 

Ce dispositif a pour vocation de créer davantage de liens entre les acteurs écono-
miques et institutionnels et qu’ainsi, ils puissent, chacun dans sa sphère, promouvoir
notre Pays.

Un des moyens utilisés sont les «  Petits déjeuners » mensuels dans une entreprise
« Ambassadrice » qui remporte de plus en plus de succès. Le dernier s’est tenu chez
« Traiteurs de Paris » sur le Parc d’Activités des Hautes Falaises. A cette occasion,
la Direction nous a annoncé la mise en place d’une 4ème chaîne de fabrication.

Ces quelques lignes vous permettent de constater que vos élus sont mobilisés et agis-
sent afin de dynamiser notre territoire dans l’intérêt et pour le bien de tous.

Excellente rentrée !

Serge LECROSNIER
Adjoint au Maire

Vice-président de Fécamp Caux Littoral Agglo

Vie municipale6

Fécamp Caux Littoral Agglo
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Est-il encore nécessaire de présenter le musicien, chanteur et animateur pro-
fessionnel Bruno Ballandonne ?

Ce Saint-Léonardais exerce avec succès en tant qu'intermittent du spectacle
depuis 17 ans sur la région et vous a certainement déjà conquis et fait danser
avec l'orchestre Ballandonne-live (www.animation76.com).

Ce que vous ne savez peut-être pas encore c'est que Bruno Ballandonne a
plusieurs passions, la musique bien évidemment mais aussi la technologie au
point d'avoir créé depuis le 1er mai 2017 une seconde société spécialisée
dans la photo/vidéo aérienne et terrestre "Ballandrone".

Que ce soit clair, la musique continue pour Bruno et son orchestre, cette nou-
velle activité est réalisée en complément de ses prestations musicales actuelles.

Au début, tout provient de la passion de la technologie, Bruno Ballandonne
essaye par plaisir le modélisme avec par exemple le pilotage d'hélicoptères
puis très rapidement le pilotage des premiers drones pour s'amuser.

En janvier 2016, tout s'accélère avec l'idée d'associer le pilotage de drone
avec la photo et la vidéo dans le but d'en faire une activité professionnelle
complémentaire. Bruno croit en cette autre passion et s'investit davantage, il
consacre en mai 2016 un mois de formation théorique au brevet ULM et pra-
tique en pilotage de drone.  

Devenu télépilote professionnel (*), l'investissement continue avec l'acquisition
de matériel performant avec un drone Phantom 4 pro qui lui permet de s'en-
traîner à  piloter pendant toute une année, à photographier, filmer en vue aé-
rienne pour un résultat bluffant de qualité, de nouveauté et d'originalité. Nous
vous invitons à voyager dans les airs afin de découvrir sous un nouvel angle
les falaises d'Etretat ou les éoliennes de Fécamp en visitant son site www.bal-
landrone.com .

L'avenir pour cette jeune société Saint-Léonardaise est tout tracé avec la réa-
lisation de films évènementiels comme les mariages, des reportages pour les
communes mais aussi de la prospection pour les assureurs (dommages sur les
toitures) pour les agriculteurs (survol des cultures) ou bien encore en soutien
aux architectes et géomètres par le biais de la photogrammétrie et la thermo-
graphie. Vous pouvez le joindre au 06.88.07.67.06 ou sur le site www.bal-
landrone.com .

La commune de Saint-Léonard, ses élus, souhaitent prospérité et réussite à
Bruno Ballandonne et à sa société "Ballandrone". Nous sommes très fiers
d'être les premiers clients de cette entreprise locale qui, à notre avis, devrait
vite prendre son envol. 

Elvira HACHE 
Adjointe à la communication

Un musicien passionné 
de technologie
prend un nouvel envol

(*) Nous rappelons que l'activité  de vue aérienne est très réglementée

notamment en respect avec le survol de propriétés privées et le respect

de la vie privée. L'utilisation d’un drone muni de matériel de prises de vue

nécessite au préalable d'obtenir une autorisation de la direction générale

de l'aviation civile (DGAC). En cas de doute d'utilisation, se renseigner

au préalable sur le site officiel du ministère de l'écologie. 
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Une année scolaire bien remplie pour les enfants de maternelle !

Voyage à Cerza : 

Les enfants sont allés à la rencontre des animaux d'Afrique.

Le jardin des petits et moyens.
Aromatiques, courges ... ont été plantées dans les carrés du jardin.

"Monstres et gargouilles" à Fécamp.
A l'Abbaye de Fécamp, les enfants sont partis 

à la recherche des monstres marins et des dragons
puis ils ont créé leur monstre en terre.

Spectacle de fin d’année.

Les petits ont présenté des rondes et les plus grands 

une danse sur le thème de l'Afrique.Exposition "Réinvente ta ville".
Les deux classes ont exposé leurs œuvres 

à la mairie de Fécamp en juin.

Lé      ’maternelle
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Retour sur une année scolaire
bien remplie

Les classes de CP-CE1 et CE1-CE2 ont participé à deux animations du patrimoine de
la Ville de Fécamp sur le thème des nœuds marins le 6 avril, et des galets le 2 juin.

Les élèves ont assisté à un concert de musiques actuelles le 6 avril et ont participé à
des rencontres chantantes le 2 juin au cinéma Le Grand Large de Fécamp.

Tout au long de l’année, les
élèves ont suivi la mission de
Thomas Pesquet à bord de
la Station Spatiale Interna-
tionale et ont relevé son
défi, à savoir étudier « Le
Petit Prince » et imaginer
une huitième planète où
le Petit Prince pourrait se
rendre.

Le 16 mai, les deux classes se sont rendues
à Nausicaa à Boulogne. 

Remise des dictionnaires

Cantine

Comme chaque année a eu lieu le 5 juillet la traditionnelle remise des dic-
tionnaires  offerts par la Municipalité aux élèves de CM2 quittant l’école de
Saint-Léonard pour le collège. Nous leur souhaitons courage et réussite dans
la poursuite de leurs études. 

A la rentrée, les enfants fréquentant
la cantine ont pu découvrir un dispo-
sitif ludique. Il s’agit d’un smiley qui
déterminera l’intensité des décibels
émis dans la cantine : il passera au
rouge dès que le niveau sonore toléré
sera dépassé. 
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Sortie au château de Crévecœur en Auge
Le vendredi 9 juin 2017, classes de CE2/CM1 et CM1/CM2

Ce château a été construit au Moyen-âge.

Une partie du château a été incendiée par les anglais pendant la guerre de 100
ans.

La légende dit
que les anglais y
ont caché un tré-
sor, en espérant
y retourner.

Le colombier :

Symbole de pouvoir féodal et
de richesse, le droit de colom-
bier est réservé aux tenants de
fiefs. 

A l’intérieur, chacun de 1500
boulins peut accueillir un pi-
geon.    

La chapelle :

La chapelle du seigneur, dite
chapelle castrale, située habi-
tuellement sur la haute cour, est
ici construite sur une cour inter-
médiaire.

La chapelle a été désaffectée
dans les années 1930.
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La visite :

Après une heure et demie de car nous avons fait des activités avec des chercheurs en
 mathématiques autour de la symétrie et des pavages.

Ensuite nous avons mangé dans une plaine magnifique, le moment tant attendu de la  journée.

L'après-midi nous sommes allés dans la chapelle. L’intervenante nous a raconté quelques
 légendes.

Ensuite nous sommes allés dans le logis du seigneur puis à la boutique du souvenir.

Cette journée était géniale !!!!!!!!



12

École et cinéma : classes de CE2/CM1 et CM1/CM2

Les classes de CE2/CM1 et de CM1/CM2 étaient inscrites au dispositif « École
et Cinéma ». Nous sommes allés trois fois au cinéma « Le grand Large » à Fécamp
(novembre, mars et mai).

L'île de Black Mór

Le résumé :

Sur les côtes de Cornouaille, un garçon de quinze ans, le Kid, vit dans un orphe-
linat où les enfants sont traités comme des bagnards.

Il ne connaît pas son nom. Ses seuls moments de paix sont ceux où, au réfectoire,
un vieux professeur lit un livre qui raconte la vie de Black Mor, un célèbre pirate,
et ses aventures fascinantes. Le Kid rêve de lui ressembler.

Le réalisateur :

Né à Besançon en 1939, Laguionie passe son enfance dans la banlieue de Paris.
Durant toutes ses vacances en Normandie, il lit énormément, surtout des histoires
de marine. Il est passionné de dessin.

Mise en scène :

« Un film de pirate en demi-teintes». C'est ainsi que Laguionie qualifie son film.
Histoire de pirates, dans la grande tradition du genre, l'Île de Black Mor est éga-
lement - ce qui est apparemment une contradiction - un film intimiste. Tout en nous
montrant un film d'aventures, il tourne les pages du journal intime d'un jeune
homme parti à la recherche de son père.

Le Kid, 1921  Le Garçon et le Monde, 2013

Notre avis :

Julie : C'est mon film préféré parmi les trois que nous sommes allés voir. C'est
le seul que j'ai bien compris. Ce film m’a beaucoup inspiré.

Lilou : Comme les filles, j'ai beaucoup aimé ce film. Il était trop cool. Et en
plus j'adore les films d'aventure.

Luna : J'ai beaucoup aimé ce film. J'ai trouvé triste la façon dont on traitait
les enfants à cette époque.

Soizïc : J’ai beaucoup aimé ce film. C'est une histoire passionnante qui parle
d'aventures. J'aimerais bien revoir ce film.



Fête du Périscolaire Quel avenir 
pour les temps périscolaires ?

C’est sur le thème « FAR
WEST » que s’est dérou-
lée la kermesse des acti-
vités périscolaires le
samedi 1er juillet à la
salle Marie-Madeleine
BABIN où le public,
venu en  nombre, a pu
découvrir l’ensemble des
œuvres réalisées par les
enfants durant l’année
scolaire.

Les élèves ravis de mon-
ter sur scène ont effectué
des petites scènes théâ-
trales, chanté des chants
marins et dansé. La chorale, sous l’égide d’Anne-Sophie POMELLE notre coordonna-
trice, a clôturé en beauté leur représentation.  

Dans un décor de saloon, l’ani-
matrice de la ludothèque
 proposait des jeux de société.
Mais il  y avait également la
possibilité de pratiquer du mini-
tennis, des jeux de ballon, un
mini parcours athlétique, un  ate-
lier lecture et un atelier photo. 

Pour l’occasion, l’association de
danse country d’ANNOUVILLE
VILMESNIL a réalisé des dé-
monstrations et a fait participer
les enfants à cette initiation.  

Pour clôturer cette belle-après
midi, un goûter était offert. Un
grand bravo à toute l’équipe du
périscolaire ainsi qu’aux enfants
pour leur investissement. 
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Le nouveau gouvernement a décidé de donner la possibilité aux communes de
continuer ou d’arrêter les temps d’activités scolaires. Devant cette annonce parve-
nue juste avant l’été, les élus à l’unanimité ont décidé de poursuivre  l’organisation
actuelle sur l’année scolaire 2017-2018 afin d’engager la  réflexion avec les
 enseignants et les parents d’élèves pour la rentrée 2018, et surtout pour ne pas
pénaliser une majorité de familles qui aurait dû trouver rapidement un mode de
garde en plein été. A l’opposé, que n’aurait-on pas dit si le conseil municipal avait
brutalement cessé de mettre en œuvre ces temps d’activités périscolaires ?

Nous regrettons amèrement les commentaires surprenants et peu solidaires de
 certains parents qui voulaient stopper du jour au lendemain ces activités.  Au-delà
de l’organisation, nous rappelons qu’un arrêt brutal aurait également eu des
 répercussions sur des emplois, certes à temps non complet mais qui représentent
beaucoup pour plusieurs de nos collaborateurs. 

Vous avez été destinataires d’un courrier début juillet qui vous informait de la fin
de la gratuité et des raisons pour lesquelles le conseil municipal a délibéré en
 faveur de ces nouvelles modalités. Le courrier évoque « une participation de 2 €
par semaine » ; il s’agit donc d’un forfait quel que soit le nombre de fois où l’enfant
fréquente les ateliers.

Ce tarif a été voté afin d’obtenir une régularité des présences. Nous ne  reviendrons
pas sur l’intérêt de suivre de manière continue ces différentes  activités. En cette
année qui débute, nous allons proposer aux enfants de  s’initier aux arts africains,
à la photographie ou bien encore au basket sans oublier les autres intervenants
qui reprennent du service.

Nous en profitons pour réajuster également certains propos tenus à l’égard de la
municipalité concernant les nouveaux tarifs de cantine et de garderie. On ne peut
pas évoquer à chaque conseil d’école des soucis d’organisation à la cantine et en
même temps reprocher d’essayer de trouver des solutions. Oui, l’an passé, malgré
les consignes transmises à chaque parent en matière d’inscription, nous avons
 accueilli régulièrement à la cantine des enfants qui n’étaient pas inscrits : que faire
? les laisser dans la cour ? ne pas les accepter à la cantine ? non, chaque enfant
s’est vu accueilli. Malheureusement l’accueil de ces enfants non inscrits engendre
des répercussions: problème de ration, de place, de mets divers servis sans comp-
ter les enfants concernés qui se  sentent mal à l’aise... Nous en appelons donc à
la vigilance et au respect des consignes pour le bien-être de tous. Nous espérons
que les tarifs majorés pour les parents indisciplinés permettront cette prise de
conscience, sans conséquence financière pour les autres parents.

Bien entendu, nous restons à l’écoute de toute situation qui pourrait s’avérer
 exceptionnelle.



Exposition dans le
cadre du centenaire 
de la Première Guerre
Mondiale

Stage Judo Handball

En cette période de centenaire de la guerre 1914-1918,
et pour honorer la mémoire des disparus, la  municipalité
a souhaité lancer une recherche historique sur les Morts
pour la France de Saint-Léonard pendant la Première
guerre mondiale.

La commission culture sous la responsabilité de  Madame
Marie-Lise Dégremont, adjointe au maire, prépare une
 exposition qui aura lieu du 10 au 14 novembre 2017, de
14 h à 19 h, à la salle de l’AEP Sainte-Bernadette. 

Les personnes possédant des informations, des témoi-
gnages, des lettres, des portraits de ces soldats sont invi-
tées à contacter la mairie.

Monsieur Jean-Luc Dron,
conseiller municipal, pro-
posera une conférence
sur les Morts pour la
France de Saint-Léonard
le samedi 11 novembre
de 17 h à 18 h.

La municipalité prépare
actuellement la publica-
tion d’un ouvrage repre-
nant les biographies des
soldats rédigées à l’occa-
sion de cette exposition.

Du 10 juillet au 13 juillet
2017, les clubs de  judo et
de handball ont organisé
leur habituel stage d’été.
Une cinquantaine d’enfant a
eu l’occasion d’allier plaisir
de la pratique sportive et du
vivre ensemble encadrés par
les bénévoles de deux asso-
ciations et la participation de
la mairie de Saint-Léonard.
De 9h à 17h, les enfants ont
alterné le judo et le handball
mais aussi d’autres activités
comme la piscine, l’accro-
branche et l’athlétisme.

A l’année prochaine !

La seconde édition de Léo en fête qui s’est déroulée le dimanche 3 septembre a une fois encore subi les
caprices de la météo. Cela n’a pas entâché la bonne humeur des associations qui dès 7h30 étaient à
pied d’œuvre pour installer les divers matériels et recevoir les visiteurs malheureusement peu nombreux.

Nous remercions l’ensemble des bénévoles pour leur investissement et leur disponibilité tout au long de
cette journée. Merci également aux services municipaux pour l’organisation de cette manifestation.
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Bravo aux enfants pour leur 

implication et leur bonne humeur !



Vie municipale
15

Agenda des manifestations

Jeudi 28 septembre 2017
Concours de manille du Club des Jeunes d’Antan salle H. Lambert. 

Du samedi 23 septembre au dimanche 1er octobre 2017
Exposition de peintures avec Nathalie GRANCHER et ses élèves 
de l’Embellie des Amis de la Chapelle de Grainval à la chapelle.

Mardi 3 octobre 2017
Réunion d’information de la CARSAT salle H. Lambert. 

Dimanche 8 octobre 2017 
Repas dansant du Club des Jeunes d’Antan salle H. Lambert. 

Jeudi 12 octobre 2017 
Repas mensuel du Club des Jeunes d’Antan salle H. Lambert. 

Vendredi 20 octobre 2017
Concert Duo de Violoncelles avec Clotilde MARIE et Philippe PENNANGUER 

des Amis de la Chapelle de Grainval à la chapelle à 20h30.                   
Jeudi 26 octobre 2017 

Concours de manille du Club des Jeunes d’Antan salle H. Lambert. 
Vendredi 27 octobre 2017 

Loto du Comité des Fêtes salle H. Lambert. 
Dimanche 29 octobre 2017 

Foire en salle du Comité des Fêtes salle H. Lambert. 
Jeudi 9 novembre 2017 

Repas mensuel du Club des Jeunes d’Antan salle H. Lambert.

Du vendredi 10 au mardi 14 novembre 2017 
Exposition en l’honneur des Saint-Léonardais morts pour la France 

durant la 1ère guerre mondiale à la salle Sainte-Bernadette de 14h à 19h.

Samedi 11 novembre 2017
Dépôt d’une gerbe commémorative au Monument aux Morts à 11h45, 

puis vin d’honneur salle H. Lambert, 
suivi du repas dansant de l’Amicale des Anciens Combattants. 

Conférence de Monsieur Jean-Luc Dron de 17h à 18h à la salle Sainte-Bernadette.
Dimanche 12 novembre 2017 

Bourse aux jouets du JSSL 76 salle H. Lambert. 

Vendredi 17 novembre 2017
Conférence « A l’époque des drifters Fécampois » avec Yannick NAZÉ 

des Amis de la Chapelle de Grainval à la chapelle à 20h30.

Samedi 18 et dimanche 19 novembre 2017
Salon des saveurs organisé par l’AEP Sainte-Bernadette, salle de l’AEP.                    

Jeudi 23 novembre 2017
Concours de dominos du Club des Jeunes d’Antan salle H. Lambert.

Samedi 25 novembre 2017 à 19h30
Soirée harengs organisé par l’AEP Sainte-Bernadette, salle de l’AEP. 

Dimanche 26 novembre 2017
Repas dansant de la FNACA salle H. Lambert. 

Dimanche 3 décembre 2017
Marché de Noël du Club des Jeunes d’Antan salle H. Lambert à partir de 10h.

Dimanche 10 décembre 2017
Marché de Noël de JSSL 76 salle H. Lambert.

Dimanche 10 décembre 2017
Concert de Noël avec la Chorale de Robertot « Tous Ensemble » 

et animations de Noël des Amis de la Chapelle de Grainval à la chapelle.                   
Jeudi 14 décembre 2017 

Repas mensuel du Club des Jeunes d’Antan salle H. Lambert.
Samedi 6 janvier 2018

Cérémonie des vœux de la Municipalité salle H. Lambert à 19h.
Jeudi 11 janvier 2018

Repas mensuel du Club des Jeunes d’Antan salle H. Lambert.

Réunion information retraite
Une réunion d'informations sur la retraite
(en partenariat avec la CAF, la CPAM et
le CICAS) et dédiée aux bénéficiaires
des minimas sociaux du secteur

(AAH/RSA/Pôle emploi) est organisée à la salle Henri Lambert  afin
d’accompagner les personnes concernées dans leur projet de  retraite.

Deux réunions sont prévues le mardi 3 octobre 2017 entre 8h30 et
17h (1 réunion le matin et 1 réunion l’après-midi).
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Saint-Léonard Services

SERVICES PROPOSES AU DOMICILE

En partenariat avec 
le CCAS et la commune de Saint-Léonard

Dans les actes de la vie courante

Accompagnement 

Assistance administrative : rédaction courrier,
 formalités administratives…                                                                                                                                   

Collecte et livraison à domicile de linge repassé

Livraison de courses à domicile : alimentation,
 médicaments, journaux, fleurs, documents administratifs…

Mise en relation avec organisme agréé : en vue
de la délivrance d’un service au domicile dans les actes
du quotidien (personnes dépendantes)

Les activités de service proposées sont ouvertes 
à toute personne résidant 

à Saint-Léonard ayant besoin d’une aide à domicile.

Les bénévoles souhaitant donner 
un peu de leur temps 

pour l’association seront les bienvenus.

-   Association loi 1901   -

Siège Social :  Mairie de Saint-Léonard
1 rue Victor Coviaux - 76400 SAINT-LEONARD

Association déclarée n° W762006743

Téléphone : 06 82 09 25 24 - 02 35 28 05 99
Mail : stleonard.services@gmail.com
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N’hésitez pas à contacter :

Le CCAS : 
Permanence tous les 1ers lundis du mois à la salle Marie-Madeleine BABIN 

de 18 h 00 à 19 h 00. 

L’Association : 
Accueil physique à la salle Marie-Madeleine BABIN 

les 1er vendredis de chaque mois de 9 h 00 à 11 h 00. 

Ou sur rendez-vous par mail ou téléphone

Une aide du CCAS peut vous être accordée en fonction de la grille 
des plafonds de ressources : renseignez-vous

CREDIT D’IMPOT POUR TOUS LES CONTRIBUABLES

La loi de finances pour 2017 prévoit un crédit d’impôt de 50% pour
les dépenses d’aides à domicile.  

La généralisation du crédit d’impôt remboursable à tous les contribuables,
actifs et inactifs, va permettre à de nombreux retraités et à de nombreuses personnes
invalides non imposables ou très faiblement imposés de bénéficier pleinement de
l’avantage fiscal pour leurs dépenses d’emploi de personnels à domicile. 

Elle est entrée en vigueur pour les dépenses d’emploi à domicile payées à compter
du 1er janvier 2017.

Des besoins, appelez le 06 82 09 25 24
Ou contactez-nous par courriel : stleonard.services@gmail.com

Vos besoins :
Ou retournez-nous le coupon-réponse ci-dessous

NOM, Prénom : ………………………………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………………

Téléphone : ……………………………………Mail : ………………………………………

Vos besoins : ……………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………



N° 13410*04

2 - Identité du ou des demandeurs 

Vous êtes un particulier Madame 

   

Vous êtes une personne morale
  

    

   

Demande de 
Certificat d�urbanisme

3 - Coordonnées du demandeur 

1/6

 
 

 

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

le  

          

Adresse :   

  

Téléphone : 

Si le demandeur habite à l�étranger :   

Urbanisme pratique : le Certificat d’Urbanisme

Le certificat d'urbanisme est un document qui indique les règles d'urbanisme appli-
cables sur un terrain donné et permet de savoir si l'opération immobilière projetée
est réalisable. Il existe 2 types de certificat d'urbanisme : informatif ou opérationnel.
Sa délivrance n'est pas obligatoire, mais il est toutefois recommandé d'en faire la
demande avant d'engager la réalisation du projet.

Le certificat d'urbanisme d'information renseigne sur :

• les règles d'urbanisme applicables au terrain (règles d'un plan local d'urba-
nisme, par exemple),

• les limitations administratives au droit de propriété : servitudes d'utilité pu-
blique, droit de préemption, zone de protection dans le périmètre d'un monument
historique...

• la liste des taxes et participations d'urbanisme : taxe d'aménagement, projet
urbain partenarial...

Le certificat d'urbanisme opérationnel, en plus des informations données par le cer-
tificat d'information, indique :

• si le terrain peut être utilisé pour la réalisation du projet,
• et l'état des équipements publics (voies et réseaux) existants ou prévus, des-

servant le terrain.

Le dépôt de la demande

Le dossier (formulaire et pièces à fournir) doit être envoyé ou déposé à la mairie de
la commune où est situé le terrain :

• en 2 exemplaires pour les demandes de certificat d'urbanisme d'information,
• en 4 exemplaires pour les demandes de certificat d'urbanisme opérationnel.
• avec 1 exemplaire supplémentaire, si le projet se situe en périmètre protégé

au titre des monuments historiques,

Le demandeur sera le titulaire du certificat et destinataire de la décision. Si la
 demande est présentée par plusieurs personnes, il faut indiquer leurs coordonnées
sur la fiche complémentaire.

La mairie affecte un numéro d'enregistrement à la demande.

Le délai d'instruction est de :

• 1 mois pour une demande de certificat d'urbanisme d'information,
• 2 mois pour une demande de certificat d'urbanisme opérationnel.

La décision de la Mairie peut ne pas donner lieu à la délivrance d'une réponse
écrite au terme du délai d'instruction. L'absence de réponse de la mairie au terme
du délai d'instruction de 1 ou 2 mois vaut délivrance d'un certificat tacite. Toutefois,

comme c'est un acte d'information et qu'il est impossible de donner tacitement une
information, ce certificat ne peut que figer les règles d'urbanisme en vigueur au mo-
ment de sa demande. Par conséquent, il peut uniquement garantir que les règles
d'urbanisme applicables au terrain, les limitations administratives au droit de pro-
priété et taxes exigibles ne seront pas remises en cause. La mairie reste toutefois
tenue de délivrer même tardivement une réponse écrite, correspondant au type de
certificat d'urbanisme demandé.

La durée du certificat d'urbanisme (que ce soit un certificat d'urbanisme d'in-
formation ou opérationnel) est de 18 mois à compter de sa délivrance. La durée
peut être prolongée d'une année aussi longtemps que les règles d'urbanisme, les
servitudes d'utilité publique et les taxes applicables au terrain n'ont pas changé. La
demande de prolongation doit être adressée par courrier simple, accompagnée du
certificat d'urbanisme à prolonger, à la mairie au moins 2 mois avant l'expiration
du délai de validité de 18 mois. La décision de la mairie peut également ne pas
donner lieu à la délivrance d'une réponse écrite. Dans ce cas, l'absence de réponse
de la mairie dans les 2 mois suivant la réception de la demande vaut prorogation
du certificat d'urbanisme.

Le formulaire [cerfa n°13410*04] est disponible en Mairie ou téléchargeable
sur : www.service-public.fr ou sur le site internet de la mairie.
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18 Vie associative

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS

M. AUBOIN Didier
6, rue du 19 Mars 1962………………………………02.35.29.92.54

ATELIERS DE JEU THÉATRAL (A.J.T.)

Mme N’DONG Aline
454, route du Havre …………………………………06.88.13.65.97

ASSOCIATION D’EDUCATION POPULAIRE SAINTE-BERNADETTE

Mme NOEL Rose-Marie
5, rue des Pinsons ……………………………………02.35.28.74.69

ASSOCIATION SPORTIVE DE SAINT-LEONARD (A.S.S.L.)

 M. DESJARDINS Jean-François     
305, impasse de la Ferme Dargent …………………02.35.28.54.93

SECTION ATHLETISME

 Mme HOUOT Stéphanie 
18, rue André Paul Leroux, Fécamp ………………06.21.04.77.38

SECTION CYCLO, V.T.T. ET MARCHE

 M. LAPERDRIX Claude
15, rue Victor Coviaux ………………………………02.35.28.42.81

CERCLE SPORTS LOISIRS (C.S.L.)

 M. NOEL Didier
5, rue des Pinsons ……………………………………02.35.28.74.69

CLUB DES JEUNES D’ANTAN DE SAINT-LEONARD

 Mme CADINOT Claudine
25, impasse du Bouleran ……………………………02.35.28.20.77

COMITE DES FETES

 Mme DUPARC Anne-Marie
667, impasse des Petits Ifs……………………………02.35.28.46.41

CONFRERIE 

 M. DECULTOT Rémy 
25, impasse du Bouleran ……………………………02.35.28.20.77

DOJO SAINT-LEONARD 

 M. BENCHAOUI Lahbib
15A, hameau de Gournay, Epreville ………………06.29.79.32.51

FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS D’ALGERIE,
MAROC ET TUNISIE (F.N.A.C.A.)

 Mme BONNEVILLE Renée
44, rue du 8 Mai 1945 ………………………………02.35.28.45.53

GYM CLUB DE SAINT-LEONARD

 Mme LEVARAY Catherine
431, rue du Poteau ……………………………………06.17.91.31.10

JEUNESSE SPORTIVE SAINT-LEONARD 76 (J.S.S.L.76)

 M. BLONDEL Xavier
5 D, la Grand Mare, Epreville ………………………06.85.22.78.98

LES AMIS DE LA CHAPELLE DE GRAINVAL

 M. CROCHEMORE Michel
29, Cité Bénédictine, Fécamp ………………………02.35.29.14.67

LYDIE TOUS SOLIDAIRES

 Mme NOËL Nathalie
25, résidence de la Forge ……………………………06.86.03.18.15

LOISIR PETANQUE SAINT-LEONARD

 M. MARCHAND Dominique
88, rue de Boisval, Eletot ……………………………06.10.69.33.10

SAINT-LEONARD HANDBALL (S.L.H.B.)

 M. LEGAY FOULON Romain
40 imm Island,rue Haakon,les Vikings, Fécamp ……06.50.89.06.32

SAINT-LEONARD SERVICES

 M. NOEL Didier
stleonard.services@gmail.com ………………………06.82.09.25.24

SCRABBLE CÔTE D’ALBÂTRE

 Mme GROULT Marie-Noëlle
48, rue du Dc Léon Dufour, Fécamp ………………02.35.27.33.31

TENNIS CLUB MUNICIPAL

 M. DENEUVE Gérard
162, rue des Marquais, Senneville sur Fécamp …02.35.28.16.25

TRAVERSÉES MUSICALES

  M. ROLLET Claude
495, rue du Poteau           http://barachois-danstrop.eklablog.com  

Liste des associations et des présidents
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Une nouvelle année redémarre et les différentes activités que nous proposons vont
repartir.

DANSE

La danse reprendra le jeudi 14 septembre à 18h30 à la salle Sainte Bernadette.

Nous vous proposons de danser toutes sortes de danses de société suivant les
connaissances des participants et avec l’aide d’un support vidéo. 

Tango, Paso Doble, Country, Zumba, Madison, Baïon, Disco, Reggae, Polka,
 Tarentelle, Batacha, Kuduro, etc... n’auront plus de secrets pour les participants.

Chaque jeudi soir de 18h30 à 19h45 à la Salle Ste Bernadette - 10 Rue du 11
Novembre 1918 - 76400 St-Léonard

Grainval en Fête

Si le temps ne nous a pas été favorable cette année, le résultat au point de vue
ambiance et esprit a été au rendez-vous.

Cette grande fête populaire qui se déroule dans la Valleuse de Grainval a main-
tenant une bonne renommée dans la région et chaque année, elle prend de plus
en plus d’ampleur grâce à une grande implication des bénévoles.

Qu’en sera-t-il en 2018 ? Compte tenu des contraintes de plus en plus nombreuses
au niveau de la sécurité et autres, il nous faut revoir un certain nombre de choses.

Une réunion en septembre aura lieu pour décider de son avenir. Tout le monde

est invité à cette rencontre et peut y apporter sa contribution. Plus nous serons
nombreux à porter cette fête et moins ce sera lourd pour chacun.

Alors, si vous avez un peu de temps, venez nous rejoindre comme figurants, dan-
seurs ou scénaristes ou si vous êtes musiciens, bricoleurs, couturières, électriciens,
informaticiens, éclairagistes, etc, etc..., il y a du boulot pour vous ou tout simple-
ment vous avez des idées à proposer, nous avons besoin de vous !

Salon des saveurs - Soirée harengs - Choucroute...

Nous organisons plusieurs autres manifestations tout au long de l’année. Vous
trouverez l’ensemble du calendrier en Mairie ou auprès des responsables. 

Nous serons toujours heureux de vous retrouver à l’un ou l’autre de ces moments
de rencontre.

A bientôt.

Ambiance très décontractée 

et conviviale

Pour tous renseignements
02 35 29 14 67
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La saison sportive bat son plein et les adeptes
de la petite reine du club profitant des journées
ensoleillées du printemps ont déjà parcouru plus
de 40000 kms sur les routes cauchoises. L’apo-
théose de cette saison a été l’organisation d’une
sortie au long cours de 150 kms : un parcours

exigeant tracé par Christian
 Piquenot où les côtes difficiles
et les raidillons se succédèrent
jusqu’au charmant village de
Criquetot sur Longueville sans
entamer la bonne humeur de
nos cyclos. De la vallée de
Grainville la Teinturière à
 Bacqueville en Caux et la grotte
de Criquetot sur Ourville, ré-
plique de la grotte de Lourdes,
les cyclos du club apprécièrent
cette sortie originale dans les
vallées et les villages méconnus du Pays de Caux. Pour assurer le parcours et les aléas de la route,
Didier Auboin accompagna le groupe avec son véhicule ; une seule crevaison vint perturber la
 sortie.

De son côté, dans le but d’élargir son terrain de jeu, Thierry
 Braouzec s’est lancé dans un raid solitaire qui le mena dans les
Alpes à l’assaut des plus grands cols dont le col du
 Télégraphe et la redoutable montée de l’Alpe d’Huez avec
ses vingt et un virages. Puis il participa à  l’Ardéchoise,
 première épreuve européenne sur route de montagne. En
octobre quelques membres se  lanceront à la Viking Cyclo-
sportive sur parcours de 100 ou 150 kms.

L’ASSL c’est aussi une section marche, une quinzaine de
participants aiment à se retrouver chaque  dimanche sur les
chemins de la région.

La chapelle de Grainval continue d’accueillir des ani-
mations culturelles. Notre association essaie  de pro-
grammer celles-ci pour qu’il y en ait pour tous les
publics et que ce soit accessible financièrement à tous. 

Ainsi si certaines animations sont avec entrée payante
(tarif maxi 8 à 10 €), d’autres sont en entrée gratuite
ou avec participation libre. Ceci est fait pour que cha-
cun puisse y accéder.

Alors si musique, cinéma, peinture, photo, découverte
vous intéressent, n’hésitez pas à descendre jusqu’à la
chapelle.

Retrouvez toute la programmation sur les dépliants dans
ce journal, en mairie ou auprès des responsables de
l’association.

Nous sommes à votre écoute pour toute idée nouvelle.

A bientôt.

Association 
des Amis de la Chapelle
de Grainval
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Depuis notre prise de fonction au mois de Novem-
bre 2016, nous avons effectué quinze inhuma-
tions, dont celles de nos regrettés doyens,
Monsieur POLLET et Madame CARET.

Nous nous sommes rendus dans l'Eure au Congrès
Quinquennal de l'Union des Charités le 14 Mai
2017.

Ce rassemblement annuel nous permet d’échanger
avec nos frères, qui sont plus nombreux dans
l'Eure.

La procession nous a conduit à l'église de Plasnes,
où la messe fut célébrée par Mgr Nourrichard,
Evêque d'Evreux. Après un délicieux repas, nous
nous sommes rendus au Salut du Saint-Sacrement,
avec remises de diplômes.

En cours de route, un concours de Tintenelles a eu
lieu  dans lequel notre Frère Laurent s’est essayé et
a fort bien réussi.

Rendez-vous est donné l'an prochain.

Le Mayre,
Rémy DECULTOT

Voilà l’heure de la reprise des activités pour le club. Je me dois de vous donner le programme du club
jusqu’à la fin de l’année.

• Tous les lundis après-midi : de 14h à 15h30, activités diverses (crochet, tricot, broderie, ouvert à
tous). C’est gratuit, les personnes travaillent pour le club. Et de 15h30 à 17h, jeux de tarot. Vous pouvez
venir apprendre ou jouer au tarot, c’est ouvert à tous. Nous terminons avec une petite collation que chacun
apporte à tour de rôle.

• Tous les 2ème jeudis du mois a lieu notre repas mensuel, ouvert à tous. Un coup de fil 2 ou 3 jours
avant au 02.35.28.20.77 pour vous inscrire, prix 14 €, repas et collation.

• Tous les 4ème jeudis du mois : après-midi jeux, tournoi de manille ou concours de dominos, 7 € la par-
ticipation.

• Les sorties : nous sommes partis à 38 personnes en voyage en Andorre et
sur la Costa Brava, un très beau voyage. Nous pensons déjà au prochain

voyage en 2018.

Une sortie d’une journée du Quercy à Cany le 21 novembre 2017 est
organisée, la participation est de 68 € tout compris, ouvert à tous.

• Date à retenir : notre repas dansant le 8 octobre 2017, la par-
ticipation est de 23 €.

• Marché de Noël : le 2 décembre 2017 de 14h à 18h et le 3 décembre 2017 de 10h à 18h,
 restauration sur place. Les inscriptions sont ouvertes, tél. 02.35.28.20.77 – Mme Cadinot. Exposants 2 €
la table et 5 € les 3, visiteurs 1 € l’entrée.

Et bien voilà, je pense vous avoir tout dit. Je vais terminer au nom de toute mon équipe en vous souhaitant
une bonne rentrée.

La Présidente, 
Claudine CADINOT

Club des Jeunes d’Antan Confrérie
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Inscriptions pour les colis de Noël : les mardis 7-14-28 novembre 2017 de 14h30 à 16h30 pour
les personnes de 67 ans (nées en 1950) ou plus, se munir d’une pièce d’identité.



Cercle Sports Loisirs (CSL)

Le CSL reconduit à la rentrée de SEPTEMBRE 2017 l’ensemble de ses activités
avec cependant une nouveauté : le Rose Pilates.

L’activité « Rose Pilates »
a été créée par Jocelyne Rolland, kinésithérapeute, 

(site : www.serecontruireendouceur.com)

Il s’agit d’une gymnastique issue de la méthode Pilates adap-
tée pour les femmes atteintes d’un cancer du sein afin de se
réconcilier avec leur corps, être bien, être mieux et faire rimer
avenir avec bien-être, beauté et forme.

Dates de reprise

Salle Marie-Madeleine BABIN :

• Badminton : lundi 4 septembre
• Tennis de table : lundi 4 septembre         
• Roller : jeudi 7 septembre
• Capoeira : mercredi 6 septembre
• Danse et Gym enfants : lundi 4 septembre

Salle Henri Lambert :

• Danse de société :  lundi 11 ou 18 septembre
• Multi-gym :  mercredi 6 septembre
• Pilates : lundi 4 septembre

mercredi 6 septembre
• Rose Pilates :  lundi 4 septembre

Danse de société avec Marcelle et André pour apprendre le rock, chachacha,
valse, tango…

Multi-gym animé par Muriel : cours varié mêlant des exercices « cardio » et de la
tonification musculaire, un peu de zumba, abdos-fessiers, pilates, stretching…pour
transpirer, brûler des calories et renforcer votre corps et votre mental dans une
ambiance conviviale.

Danse et gym enfants avec Muriel : danse, expression, zumba enfants, jeux, gym,
agilité au sol, parcours gymnique, G.R.S. (cordes/rubans/cerceaux….).

La capoeira avec Joceran : art martial afro-brésilien qui puiserait ses racines dans
les méthodes de combat et les danses des peuples africains du temps de l’escla-

vage au Brésil. Elle se distingue des autres arts martiaux par son côté ludique et
souvent acrobatique.

Le pilates avec Muriel : c’est la petite gym douce qui monte ! Prisé des sportifs
comme des femmes enceintes. Il vise à muscler le corps mais autrement. Equilibre
et maintien sont les maîtres mots qui reposent beaucoup sur la respiration et les
bonnes postures du corps.

Dans toutes les activités, deux séances d’essai sont proposées gratuitement avant
votre inscription. 

RAPPEL : le certificat médical est obligatoire et doit être remis lors de l’inscrip-
tion.

Bonne reprise sportive à tous 

Le président  
Didier NOEL

INSCRIPTIONS
(sur place aux jours et horaires des activités)

Badminton : lundi de 20h à 22h (jeu libre)

Tennis de table : lundi et vendredi de 18h à 20h

Roller : jeudi de 19h à 20 h

Capoeira : mercredi de 18h à 19h30

Multi-gym : mercredi de 18h15 à 19h45

Danse de société : lundi de 20h à 21h et mercredi de 20h à 22h 

Danse & Gym enfants : lundi de 16h45 à 18h

Pilates : lundi et mercredi de 9h30 à 10h30

Rose Pilates : lundi de 10h30 à 11h30

POUR TOUT RENSEIGNEMENT 
06 65 48 02 50
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La saison 2016-2017 s’est terminée par le pot de
l’amitié le 29/06/17 où nous avons donné ren-
dez-vous à tous les volontaires pour la journée du
3 septembre de « LEO EN FETE » à la Salle Marie
Madeleine Babin.  

La reprise des cours :

• Le lundi 11 septembre 2017 de 15h30 à
16h30 à la salle Henri Lambert.

• Le jeudi 14 septembre 2017 de 20h00 à
21h00 à la salle Henri Lambert.

Les cours sont toujours assurés par Muriel Banse.  

Le prix reste inchangé, soit 100 € pour l’année. 

L’assemblée générale du Gym Club aura lieu le
mardi 21 novembre à 19h00 dans la petite salle
Henri Lambert.   

Composition du bureau :

Présidente ……………………LEVARAY Catherine
Trésorière …………………………BUNEL Martine
Secrétaire …………………GROVEN Dominique
Secrétaire Adjointe …………LESUEUR Sylviane 
Membres : CAUMONT Marie, DUPARC Anne-
Marie, DEGREMONT Marie Lise

Pour tous renseignements, merci de contacter 
Catherine LEVARAY au 06.17.91.31.10. 

Bonne reprise à toutes. 

La Présidente 
Catherine LEVARAY 

Saint-Léonard handball

Lors de cette saison 2016-2017, le club comptait une centaine de licenciés répartis sur 5 équipes inscrites
dans divers championnats, ainsi qu’une école de handball et une équipe loisir.

Le groupe école de handball était composé d’une quinzaine d’enfants. Ils
ont pu participer à leur premier tournoi à Goderville.

Le groupe moins de 11 ans était mixte et jouait dans un championnat fémi-
nin. Le groupe termine au milieu du classement. Les moins de 13 ans se
classent 4ème du championnat excellence. De jeunes joueurs et joueuses sont
à suivre dans ce groupe. Plusieurs sont d’ailleurs toujours en course pour
faire partie de l’équipe de Seine-Maritime l’an prochain. Les moins de 15
ans filles remportent le championnat de Seine-Maritime.  Les moins de 17
ans garçons terminent au milieu de classement de leur championnat. Les
séniors femmes terminent 2ème de leur championnat et auraient pu prétendre
à l’accession au championnat de prénational. Malheureusement la Ligue
de Normandie en a décidé autrement et leur a refusé cette accession.

Le groupe loisir aura disputé 4 rencontres amicales face aux voisins Godervillais et Havrais, et aura participé
à un tournoi. L’an prochain, le club présentera en compétition une nouvelle équipe en moins de 13 ans fémi-
nines. Le club noir et bleu reste en effet un bastion du handball féminin.

Depuis l’assemblée générale du 7 juillet, Romain Legay-Foulon a pris la présidence du club. Reprise des en-
traînements depuis fin août le mercredi entre 16h30 et 20h00, le vendredi entre 18h00 et 20h00. Pour le
groupe loisir, le mardi de 19h00 à 20h30.

Gym Club St Léonard

Moins de 11 à gravenchon

Séniors femmes Moins de 17 ans garçons

Moins de 16 filles Moins de 13 à Harfleur
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Scrabble Côte d’Albâtre 

Concours des écoles
Taïna, qualifiée pour la finale nationale du concours scolaire vous fait le récit de cette
journée particulière. Bravo Taïna pour cette qualification : 30 000 scolaires au départ
seulement cent qualifiés à Paris !

Taïna vous livre ses impressions
« Finale nationale du concours scolaire, Paris le 3 juin »

Le matin, on a pris le train vers 10h30. Pour moi, c'était la 1ère fois. On était dans le
même wagon qu'une autre normande. Avec elle, on s'est entraîné à des parties que
Marie-Noëlle nous dictait, pour s'échauffer. Une fois descendues, on a pris le métro.
Encore une fois, c'était une grande première. Quand nous sommes arrivées, nous
étions presque en face du bâtiment. Enfin entrées dans ce collège-lycée, nous avons
vu des jeux pour nous divertir pendant les pauses. Nous avons pique-niqué et nous
avons rencontré un autre normand que Marie-Noëlle connaissait aussi.

Après, on annonça le début de la première manche. J'étais assise à la table n°69. Il
y avait 98 personnes en comptant des CE2 jusqu'à la 3ème. On a fait 10 coups. A la
fin de la première manche, j'ai retrouvé Marie-Noëlle ainsi que Téa et Victor (mes
deux amis normands) et on a joué à des jeux. Après on retourna à nos places pour la
deuxième manche, qui était plus facile que la précédente. On a aussi joué 10 coups.

Vers la fin de la compet', le MAIRE du 15ème arrondissement est venu ! Après on se di-
rigea vers la cour mais il pleuvait alors le podium se déroula sous le préau. Malheu-
reusement, je n'étais même pas dans les 10 premiers. Je suis arrivée 21ème des CM2
et 42ème de tous les participants. Mais l'important c'est d'être allée jusqu'au bout sans
jamais laisser tomber, d'avoir fait un si beau parcours et d'avoir fondé des amitiés et
des liens que je n'oublierai jamais.

Merci à toute l'équipe de Scrabble de la Côte d'Albâtre pour m'avoir enseigné et aidé
à avancer dans cette activité formidable.

Taïna

Vie du club
Le Club organise le samedi 19 août son premier tournoi. Tournoi amical et estival
 ouvert à tous. Deux parties seront proposées aux joueurs et une pause restauration
permettra à tous de passer un moment convivial avant de jouer la deuxième partie.

A la rentrée une nouveauté : le club propose une séance de scrabble duplicate
 supplémentaire chaque premier mardi du mois à 20h ; l’activité scrabble touchera
ainsi un public plus large. N’hésitez pas à venir découvrir cette pratique différente du
scrabble classique joué en famille dès le 5 septembre. Consultez notre site internet :
https://sites.google.com/site/scrabblecotealbatre/. Vous pouvez aussi nous contacter
par courriel à scrabble.cote.albatre@gmail.com

Compétition
Quatre membres du club se sont rendus à Vichy non pas pour une cure d’eau mais de
scrabble. Début des festivités le samedi 20 et dimanche 21 avec le Championnat
 Promotion couplé avec la Coupe de la Fédération.

Coupe de l’Allier le lundi puis le championnat de France VERMEILS-DIAMANTS, les
mardi et mercredi, Coupe d’Auvergne jeudi suivie le vendredi du Championnat de
France en paires.

Une semaine agréable avec notre jeu favori et cerise sur le gâteau, un temps magni-
fique pour une découverte de cette belle ville et aussi une soirée quiz très divertissante
proposée par Aurélien Delaruelle, président du comité de Normandie.

Les performances sont en deçà de celles réalisées au club mais il faut dire que les
 compétitions regroupent les meilleurs joueurs de France et de la francophonie puisque
nous sommes plus de 1 000 à chaque tournoi…

Premier tournoi estival à Octeville sur mer, club voisin et ami le samedi 1er juillet : Deux
coupes pour le club ! : Marie-Noëlle, première de la série 4 et Monique pour la série
6. A noter leurs belles performances puisqu’elles se classent respectivement 4ème et
12ème du tournoi sur 60 joueurs.

A vous de jouer
Au premier coup d’une partie de scrabble le mot joué est : ALLER
Quelles rallonges initiales en 1 lettre ? (5 solutions) En 3 lettres ? (2 solutions)
Quelles rallonge finale en 1 lettre ? (1 solution)
(Réponses du jeu bulletin précédent)

Retrouvez la ou les rallonges initiales de trois lettres pour les mots suivants : PÈRES - MÈRES - FILS
1- COMPÈRES, COOPÈRES, REOPÈRES, TEMPÈRES
2- CHIMÈRES, COMMÈRES, ENUMÈRES, ISOMÈRES, TRIMÈRES
3- FAUFILS, MARFILS, MORFILS, PROFILS, SURFILS
Pour le mot FILLE aucune rallonge initiale en 3 lettres n'est possible dommage pour la
famille qui reste incomplète mais c'est un moyen pour se rappeler qu'il y a des possi-
bilités pour les 3 autres.
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Tennis Club Municipal

Le TCM St-Léonard a de nouveau enregistré une légère augmentation de son
effectif lors de cette année sportive. Comme indiqué dans le précédent bulletin
municipal, l’association sportive enregistre de bons résultats en compétition. L’équipe
1 finit 1ère de sa poule et montera pour la première fois de son existence  en DM2 lors du championnat
par équipes de printemps. Elle s’est inclinée en phase  finale en ½ face à Petit Quevilly. L’équipe 2
finit 2ème ex-aequo de sa poule. Le classement des  compétiteurs est en progression puisque deux joueurs
monteront 15/5 à la saison 2017-2018, trois autres seront 30. Ce classement évolue aussi en 4ème

série avec des classements à 30/1-30/3-30/4-30/5.

En entente avec le TC Des Loges, le Club a engagé ce printemps une équipe séniors +35 et termine
en milieu de poule. Cette entente devrait être reconduite cet hiver.

Etant donné la 1ère place obtenue en hiver 2016, l’équipe 1 accède à la division supérieure pour
l’hiver 2017.

Le club organisera son loto annuel le vendredi 20 Avril 2018 à la salle Henri Lambert (ouverture des
portes à 18h30).

Les créneaux de cours de l’Ecole de Tennis peuvent évoluer en fonction du passage d’enfants du pri-
maire vers le collège.

• Lundi de 17h à 18h : Enfants du primaire
• Lundi de 18h à 19h : Collégiens
• Mercredi de 13h30 à 16h30 : Enfants du primaire puis collégiens
• Jeudi de 17h à 18h : Enfants du primaire
• Jeudi de 18h à 19h : Collégiens
• Samedi de 11h à 12h : Collégiens et Lycéens

Pour tout renseignement, contacter Gérard Deneuve au 02-35-28-16-25 
ou par E-mail : gerard.deneuve@orange.fr

Le Bureau du TCM St-Léonard

Quart de finale contre Turretot

État-civil
NAISSANCES
Elya ANDIEU le 17 janvier 2017
Théa CRIBELIER le 16 mars 2017
Léa DUBOCAGE le 9 avril 2017
Ana DUTOT TROLÉ le 16 avril 2017
Shana SANS HENRY le 11 juin 2017
Léane DESCHAMPS FIEVET le 13 août 2017
Aaron RECHER le 30 août 2017

PARRAINAGES CIVILS
Tylia COLOMBEL le 15 avril 2017
Byron RECHER le 24 juin 2017

MARIAGES
Benoît ASSELIN et Maryline LECORBEILLER

le 13 mai 2017
Thomas FRIEDRICH et Fatoumata KEÏTA

le 20 mai 2017

MARIAGES HORS COMMUNE
Matthieu ANQUETIL et Julie OGER le 13 mai 2017

Clément MARAIS et Cécile PORTAIL le 22 juillet 2017

DÉCÈS
Dominique GIARD veuve SAUNIER le 9 janvier 2017
Colette BÉNARD épse FOURÉ le 18 février 2017
Corinne GODEY le 23 février 2017
Thierry BELLEHACHE le 6 mars 2017
Denise LAVAL veuve LACHERAY le 27 mars 2017
Jean-Luc DAVESNE le 31 mars 2017
Bernadette JOUANNE veuve RICHARD le 8 avril 2017
Jean POLLET le 8 avril 2017
Patrick HUGUERRE le 19 avril 2017
Christiane DESCHAMPS veuve CARET le 29 mai 2017 
Michel QUÉHEN le 9 juin 2017
Sophie OMONT épouse BALIER le 3 août 2017
Jean-Pierre SAVARY le 29 août 2017
André CHAPELLE le 1er septembre 2017



CENTRE COMMERCIAL 
GRAND'VOILE

SAINT LEONARD
Tél. 02 35 28 86 58
tissuscauchois@orange.fr

TISSUS, LINGE DE MAISON, 
LITERIE TOUTES DIMENSIONS, CADEAUX, ATELIER DE CONFECTION, 

FABRICATION ET POSE DE RIDEAUX.
DU LUNDI AU SAMEDI. DE 9H30 À 12H. ET DE 14H. À 19H. 

CFCM
Mécanique Chaudronnerie

Métallerie - Serrurerie
215, imp. du petit Hameau

76400 ST-LÉONARD
Tél. 02 35 29 98 79 - Fax 02 35 29 98 76

MENUISERIE - CHARPENTE - ESCALIER
CLOISONS SÈCHES - PLACOPLÂTRE - ISOLATION 

RÉNOVATON - FERMETURES - PARQUET

Hameau de Bondeville
76400 STE-HÉLÈNE BONDEVILLE

Tél. 02 35 28 74 46 - 02 35 56 29 62 - Fax 02 35 27 96 70

SARL LALOI & FILS

DG-SPORTS SARL
Centre Commercial Les Voiles de St-Léonard

76400 SAINT-LÉONARD
Tél. 02 27 30 20 10

PHILIPPE RIOULT
Artisan Couvreur

119, route de la Croix-Bigot - Saint-Léonard

Tél. 02 35 29 33 16


